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S o m m a i r e

SECURITE ET SANTE SUR LES CHANTIERS TEMPORAIRES OU MOBILES

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006
– concernant la formation appropriée par rapport aux activités de coordination de sécurité et de

santé sur les chantiers temporaires ou mobiles;
– déterminant les modalités d’octroi de l’agrément en matière de coordination de sécurité et de

santé sur les chantiers temporaires ou mobiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 1888
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